
PREFECTURE DE LA REGION AQUITAINE

A R R E T E

portant inscription de la grotto préhistori^ le de Combe Sauniere
a SARLIAC--srjR-L' ISLZ iDordogne) sur l'inventaire supplémentaire
des monuments historiques,

VU la loi du 3l décembre 1913 sur les monuments historiques
notamment l'article 2, modifiée et complétée par les lois des 23
juillet 1927, 21 août 1941, 2b février 1943 et 30 décembre 1966,
les décrets modifiés du 1<3 mars 1924 et n° 61.428 du 18 avril
1961 et le décret n° 96-54. du 14 "juin 1996;

VU le décret I-ï° 64.LOOÔ du 15 novembre 1934 relatif au
classement parmi Les monuments historiques et à 1'inscription
sur 1 ' invenî aire .supplëmentai re des monuments historiques ;

VU le décret N° i4. ÎOO'7 du 15 novembre 1984 instituant auprès
des préfets de région une commission régionale du patrimoine
his ton que, archéolog ique et ethnologique ;

LA Commission régionale du patrimoine historique, archéologique
et ethnologique de la région Aquitaine entendue en sa séance du
17 décembre 1992;

VU les autres pièces produites et jointes au dossier;



CONSIDERANT 1 'intérêt de protéger le site oie la grotte de Combe
Sauniere à SARLIAC-SUP-L'ISLE (Dordogne), qui contient l'un des
rares habitats paléolithiques connus en France,

A R R E T E

Article 1 : est inscrit sur 1'inventaire supplémentaire des
monuments historiques le site de la grotte de Combe
Sauniere à SARLIAC-SUR-L'ISLE (Dordogne), composé des
parcelles suivantes :
- n° 98 section AK du cadastre, d'une contenance de 36
ares 54 centiaies;
- n° 100 section AK du cadastre, d'une contenance de 18
ares 44 centiares;
- n° 102 section AK du cadastre, d'une contenance de 2
ares 21 centiares.

Ces trois parcelles appartiennent a 1'Etat, Ministère de
la Culture, Direction des musées de France. Celui-ci en
est propriétaire par acte d'acquisition établi par la
Direction départementale des services fiscaux de la
Dordogne le 19 janvier 1994, publié au bureau des
hypothèques de PERIGUEUX (Dordogne; le 31 janvier 1994,
volume 1994 P numéro 619.

Article 2 : Le présent arrêté, dont une ampliation certifiée
conforme sera adressée sans délai au Ministre de la
Culture, sera publié au bureau des hypothèques de la
situation des immeubles inscrits et au recueil des actes
administratifs de la préfecture du département.

: II sera notifié au Préfet de la Dordogne, au Maire de
la commune et au propriétaire intéressé, qui seront
responsables, chacun en ce qui le ccncerne de son
exécution.

Fait à BORDEAUX, le 4 octobre 1996

Le Préfet de Région

Bernard LANDOUZY

Pour air.pliation
Le Conservateur régional de 1'archéologie

Dany BARRAUD


